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Liberté «+ Égalité « Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LA REGION 

LANGUEDOC-ROUSSILLON 
PREFECTURE DE L’HERAULT 

DIRECTION REGIONALE DE L'INDUSTRIE, 
DE LA RECHERCHE ET DE L'ENVIRONNEMENT 
3, place Paul Bec - Antigone 
34000 MONTPELLIER 

ARRETEN 2009 -14-16509 
OBJET : Installations classées pour la protection de l’environnement 

Entreprise LEREAU 
Commune de COLOMBIERS. 

Le Préfet de la région Languedoc-Roussillon, 
Préfet de l'Hérault 
Officier de la Légion d'Honneur 

Vu le Code de PEnvironnement, livre V (Prévention des poliutions, des risques et des nuisances) - 
Titre !*' (Installations classées pour ia protection de l'environnement) : 

Vu le décret n° 2003-727 du 1° août 2003 relatif à la construction des véhicules et à l'élimination 
des véhicules hors d'usage, notamment ses articles 9 et 11 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des installations de stockage, de 
dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage de véhicules hors d'usage ; 

Vu la demande déposée ie 8 août 2008, par l'entreprise LEREAU, en vue d'être autorisée à 
exploiter une installation de récupération et de dépollution de véhicules hors d'usage sur le 
territoire de la commune de COLOMBIERS, 

Vu l'ensemble des pièces du dossier de demande et notamment l'étude d'impact et l'étude des 
dangers ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2008-1-2757 en date du 20 octobre 2008 ordonnant l'organisation d’une 
enquête publique du 17 novembre au 19 décembre 2008 inclus sur le territoire des communes 
de COLOMBIERS et de LESPIGNAN. 

Vu l'avis du Directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, inspecteur des 

installations classées ; 

Vu le rapport et l'avis du Commissaire enquêteur reçus en préfecture le 14 janvier 2009 ; 

Vu l'avis des Conseils municipaux des communes précitées ; 

Vu l'avis du directeur régional de l'industrie de la recherche et de l'environnement, inspecteur des 
installations classées ; 

Vu l'avis du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 

Vu l'avis du directeur départemental de l'équipement ; 
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Vu l'avis de la direction régionale de l'environnement : 

Vu l'avis du directeur départemental de l'agriculture et de la forêt ; 

Vu l'avis du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

Vu l'avis du directeur régional des affaires culturelles, service régional de l'archéologie ; 

Vu l'avis de l'inspecteur du travail ; 

Vu l'avis du directeur de l'institut national des appellations d'origine ; 

Vu larrêté préfectoral n° 2009-1-1190 du 5 mai 2009 prolongeant d’une durée de 3 mois le délai 
imparti pour statuer sur la demande susvisée ; 

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques au cours de sa séance du 28 mai 2009 ; 

L'exploitant entendu ; 

ConsiDérANT qu'aux termes de l’article L 512-1 du Code de l'Environnement susvisé, les engagements 
de l'exploitant doivent être complétés par des prescriptions d'installation et d'exploitation 
indispensables à la protection des intérêts visés à l'article L 511-1 dudit Code de l'Environnement ; 

ConsiDéranr qu'un système de suivi, ainsi qu'un contrôle efficace du respect des conditions 
d'autorisation, doit être mis en place par l'exploitant afin d'obtenir cette conformité, de la contrôler, et 
de rectifier en temps utile les erreurs éventuelles ; 

ConsiDÉRANT que ce système pour être efficace et sûr doit comprendre la mise en œuvre d’un 
ensemble contrôlé d'actions planifiées et systématiques fondées sur des procédures écrites et 
archivées ; 

Consiéranr qu'en application des dispositions de l'article R 512-28 du Code de l'environnement 
susvisé les prescriptions applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement 
tiennent compte d’une part de l'efficacité des meilleures techniques disponibles et de leur économie, 
d’autre part, de la qualité, de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants 

Consinéranr qu'en application des dispositions de l'article R 512-31 du Code de l’environnement des 
arrêtés complémentaires peuvent être pris sur proposition de l'inspection des installations classées 
après avis du Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, 

ConsinéranT que la demande d'agrément présentée le 8 aout 2008 par Monsieur LEREAU comporte 

l'ensemble des renseignements mentionnés à l'article 1 de l'arrêté ministériel du 15 mars 2005 relatif 

aux agréments des exploitants des installations de stockage, de dépollution, de démontage, de 

découpage ou de broyage des véhicules hors d'usage. 

Sur Proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1 Exploitant titulaire de l’autorisation 

L'entreprise LEREAU, dont le siège social est situé à COLOMBIERS (34440), Z.A.E. de Viargues, 

est autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter une activité de 

récupération et de stockage de déchets de métaux et d'alliages de résidus métalliques, d'objets en 

métal et carcasses de véhicules hors d'usage dans la zone d'activités économiques de Viargues 

implantée sur le territoire de la commune de COLOMBIERS. 

L'entreprise LEREAU est également agréée pour effectuer la dépollution et le démontage des 

véhicules hors d'usage sur le site précité.



La capacité maximale annuelle de traitement de véhicules hors d'usage sur le site est fixée à 750 
véhicules. 

Les installations classées pour la protection de l'environnement, ainsi que les installations situées dans 
l'enceinte de l'établissement, non classées, mais connexes à des installations classées, sont soumises 

aux prescriptions du présent arrêté, en application des dispositions de l'article R 512-32 du Code de 
l'environnement susvisé. 

indépendamment des prescriptions figurant dans le présent arrêté, l'exploitant doit se conformer à 
toutes celles que l'administration peut juger utile de lui prescrire ultérieurement, s'il y a lieu, en raison 
des dangers ou inconvénients que son exploitation pourrait présenter pour la commodité du voisinage, 
pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la protection de l'environnement 
et pour la conservation des sites et monuments. 

L'exploitation de ces installations doit se faire conformément aux dispositions du titre ler, livre V, du 
Code de l'environnement susvisé et des textes pris pour leur application. 

Article 1.2 Localisation 

Les installations autorisées sont implantées situées sur les parcelles cadastrales section B n° 469 à 
472 de la commune de COLOMBIERS. 

Article 1.3 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

Les installations exploitées dans l'établissement sont visées à la nomenclature des installations 
classées, sous les rubriques suivantes : 
  

  

          
  

Rubrique | Régime | Libellé de la rubrique (activité) Nature et volume de l'installation 
A ou D 

286 A Stockage et activités de |Stockage et activités de récupération et 
récupération de déchets de |de dépollution de véhicules hors 
métaux et d'alliages de |d'usage (VHU) 
résidus métalliques, d'objets |— Aire de réception : 144 m° ; 

en métal et carcasses de |— Aire de dépollution : 50 m° ; 
véhicules hors d'usage, etc. — Aire de stockage : 295 m2. 

À (Autorisation) 

Article 1.4 Conformité aux plans et données du dossier - modifications 

Sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, les installations sont implantées, 
réalisées et exploitées conformément aux plans et autres documents présentés dans ies 

différents dossiers déposés par l'exploitant, en tant qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions 
du présent arrêté. 

Par application de l'article R 512-33 du Code de l’environnement susvisé, toute modification apportée 
par l'exploitant aux installations, à leur mode d'exploitation ou à leur voisinage et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande en autorisation, est portée, 
avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet, avec tous les éléments d'appréciation nécessaires. 

L'étude des dangers est actualisée à l’occasion de toute modification importante soumise où non à 
une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui 
peut demander une analyse critique, par un organisme tiers, des éléments du dossier justifiant de 
vérifications particulières. Tous les frais engagés à cette occasion sont à la charge de l'exploitant. 

L'entreprise LEREAU est tenue de satisfaire à toutes les obligations mentionnées dans le cahier des 
Charges annexé au présent arrêté.



Article 1.5 Durée de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n’a pas été exploitée durant deux 
années consécutives, sauf cas de force majeure. 

L'agrément « démolisseur » est délivré pour une durée de 6 ans à compter de la date de 
notification du présent arrêté. 

Article 16 Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées à l’article 1.3 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.7 Changement d’exploitant 

En cas de changement d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la déclaration 
auprès du Préfet, dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration 
mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant 
et, sil s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

Article 1.8 Cessation d'activité 

Lorsque l'installation est mise à l'arrêt définitif d'une installation classée, l’exploitant notifie au 
Préfet de l'Hérault la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. La notification indique 
les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du 
site. 

Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des déchets dangereux, et des déchets présents sur 
le site ; 

- les interdictions ou limitations éventuelles d'accès sur le site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur l'environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu’il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'environnement susvisé et qu'il 
permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R 512-74 à R 512-76 
du Code de l'Environnement. 

Article 1.9 Vente des terrains 

Le vendeur des terrains sur lesquels a été exploitée une installation soumise à autorisation est 
tenu d’en informer par écrit l'acheteur. Il l’informe également, pour autant qu'il les connaisse, des 
dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation. 

Si le vendeur est également l'exploitant de l'installation, il indique également par écrit si son 
activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives. 
L'acte de vente atteste de l'accomplissement de cette formalité. 

Article 1.10 Réglementation 

Article 1.101 Textes réglementaires applicables 

Sans préjudice des autres prescriptions figurant dans le présent arrêté, les textes suivants sont 
applicables à l'exploitation des installations : 
- arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 

établissements réglementés au titre de la législation des installations classées susceptibles 
de présenter des risques d'explosion ; 

- arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans 
les eaux souterraines en provenance d'installations classées ;



arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

- arrété du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 

- arrêté ministériel du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du 
décret n° 2005-685 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 
et concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux et radioactifs ; 

- arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant te formulaire du bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionnés à l'article 4 du décret n° 2005-685 du 30 mai 2005 ; 

- arrêté du 15 janvier 2008 concernant {a protection contre la foudre de certaines installations 
classées. 

Article 1.10.2 Autres textes 

Les dispositions du présent arrêté sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, notamment du Code civil, du Code de l'urbanisme, du Code du travail 

et du Code général des collectivités territoriales et de la réglementation sur les équipements sous 
pression. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. Les droits des tiers sont et demeurent 

expressément réservés. 

ARTICLE 2 CONDITIONS D'AMÉNAGEMENT ET D'EXPLOITATION 

Article 2.1 Conditions générales 

Article 2.1.1 Conduite de l'exploitation 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de poliliants dans 
l'environnement ; 

- gérer les effluents et les déchets en fonction de leurs caractéristiques, et réduire les 
quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 

présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 
salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi 
que pour la conservation des sites et des monuments. 

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour limiter les émissions de polluants par la 
mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la 
mise en place de collectes sélectives et l'optimisation de l'efficacité énergétique. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent sont conçus, aménagés, équipés 
et entretenus de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, une 
aggravation du danger. 

En cas de perturbation ou d'incident ne permettant pas d'assurer des conditions normales de 
fonctionnement vis à vis de la protection des intérêts visés à l'article L 511-1 du Code de 
l'Environnement susvisé, les dispositifs mis en cause doivent être arrêtés. Ils ne pourront être 
réactivés avant le rétablissement des-dites conditions, sauf dans des cas exceptionnels 

intéressant la sécurité et dont il doit pouvoir être justifié. 

Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance ou 
des contrôles fréquents sont disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations puissent 
être faites aisément.



Article 2.1.2 Accès, voies internes et conditions de circulation 

Le ou les accès à la voie publique sont aménagés de telle sorte qu'ils ne créent pas de risque 

pour la sécurité publique. Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès 
aux installations. Les heures d'activités sont fixées de la façon suivantes : de 8h à 12h et de 14h 
à 18h. Durant ces périodes, l'accès est contrôlé. 

En dehors des heures ouvrées, cet accès est interdit. Ces règles font l'objet d'une signalisation 
appropriée, en contenu et en implantation, indiquant le danger et les restrictions d'accès. 

Les véhicules circulant dans l'établissement ou en sortant ne doivent pas entraîner d'envols ou de 
dépôt de poussières ou de boues sur les voies de circulation publiques. 

Les accès, voies internes et aires de circulation sont nettement délimités et réglementés en 

fonction de leur usage, revêtues (béton, bitume, etc.) et maintenus en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet (fûts, emballages...) susceptible de gêner la circulation et, en particulier, 
celle des engins des services incendie et de secours. Un passage laissé libre le long des limites de 
propriétés ainsi que les allées en périphérie de chaque cellule de stockage doivent permettre la 
circulation de tous les moyens incendies. 

Des dispositions appropriées sont prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques 
puissent heurter ou endommager les installations, stockages ou leurs annexes. 

L'exploitant établit des consignes d'accès des véhicules au site et de circulation applicables à 
l'intérieur du site, ainsi que de chargement et déchargement des véhicules. Ces règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (panneaux de signalisation, 
marquage au sol...). Une attention particulière est portée aux règles applicables en période 
nocturne au regard des dispositions fixées à l’article 6 du présent arrêté sur la prévention des 
bruits. En particulier, l'usage des avertisseurs sonores des camions est formellement interdit. 

Sans préjudice pour le respect du Code de la Route, l'exploitant prend toutes dispositions utiles 
pour inciter à l'utilisation par les poids-lourds entrant et sortant de son site, des voies de desserte 
locale les plus adaptées à la préservation des intérêts visés à l'article L 511-1 du Code de 
l'Environnement susvisé. 

Article 2.1.3 Entretien du site. 

L'établissement et ses abords, sont aménagés et tenus dans un état de propreté satisfaisant, 

notamment les voies de circulation et les abords qui sont débroussaillés en permanence. 

Toutes dispositions sont mises en œuvre pour éviter la prolifération des rongeurs, mouches ou 

autres insectes et de façon générale tout développement biologique anormal. Des opérations de 

traitement contre la prolifération des moustiques sont effectuées périodiquement sur les stockages 

de pneumatiques. 

Article 21.4 Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus sur le site. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 

matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir la sécurité et la prévention des accidents. 

Article 2.2 Dispositions particulières pour les véhicules hors d'usage 

Article 2.2.1 Modalités de dévollution 

Afin de réduire toute incidence sur l’environnement, l'exploitant est tenu de réaliser les 

opérations suivantes avant tout autre traitement : 
- les batteries et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ; 
- les composants susceptibles d'exploser sont retirés ou neutralisés ; 

-__les huiles de carter les huiles de transmission, les huiles de boîte de vitesse, les huiles 

hydrauliques, les liquides de refroidissement, antigel et de frein, les fluides de circuits 

d'air conditionné ainsi que tout autre fluide présent en quantité significative sont retirés



à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des parties concernées ; 
- les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés dans la mesure du 

possible ; 
- les éléments mentionnés comme devant être démontés dans l'arrêté pris en application 

du! de l'article R.318-10 du code de la route et qui ont été rendus identifiables à cette 
fin sont retirés. 

Le titulaire retire les éléments suivants du véhicule : 
- pots catalytiques ; 
- composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium ; 

-__ pneumatiques et composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableau de 

bord, récipients de fluides etc.) ; 
- verre. 

Le titulaire peut mettre en œuvre des conditions alternatives qui assurent au moins un niveau 

équivalent de protection de l'environnement. II peut ainsi ne pas retirer ces éléments s'ils sont 
séparés lors ou à l'issue du broyage ou du découpage dans des conditions qui permettent leur 
recyclage en tant que matériaux. 

Les opérations de stockage sont effectuées en veillant à ne pas endommager les composants et 
éléments valorisables ou contenant des fluides et les pièces de rechange. 

Article 2.2.2 Traçabilité 

Le titulaire est tenu de se conformer aux dispositions de l’article R.322-9 du Code de la route 
lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction. 

Il'est tenu de ne remettre les véhicules hors d'usage qu'à un broyeur agréé ou à toute autre 
installation de valorisation ou d'élimination autorisée à cet effet et assurant un traitement 
similaire dans un autre Etat, dès lors que le transfert transfrontalier des véhicules hors 
d'usage s'est effectué dans le respect des dispositions du règlement (CEE) n°259/93 du 1er 
février 1993 concernant la surveillance et le contrôle des transferts de déchets à l'intérieur, à 
l'entrée et à la sortie de la communauté européenne. 

Les conditions de transfert entre le démolisseur agréé et le broyeur agréé doivent permettre la 
traçabilité de ces véhicules. 

Le titulaire est tenu de délivrer au broyeur qui prend en charge le véhicule hors d’usage après 
traitement un exemplaire du récépissé de prise en charge pour destruction. 

Article 2.2.3 Réemploi des composants et éléments démontés 

Le titulaire est tenu de contrôler l'état des composants et éléments démontés en vue de leur 
réemploi et d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l'apposition d'un marquage approprié, 
lorsqu'il est techniquement possible. Les pièces de réemploi peuvent être mises sur le marché 
sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, 
à défaut, l'obligation générale de sécurité définie par l’article L.221-1 du Code de la 
Consommation. 

Article 2.24 Communication 

Le titulaire est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans lequel 
l'installation est exploitée et à l'agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, le cas 
échéant sous forme électronique, la déclaration prévue par l'arrêté du 19 janvier 2005 susvisé: 

Arlicle 2.2.5 Contrôle par un organisme tiers 

Le titulaire fait procéder chaque année par un organisme tiers à une vérification de la 
conformité de son installation aux dispositions de son arrêté préfectoral et aux dispositions du 
présent cahier des charges. 

L'organisme tiers est accrédité pour un des référentiels suivants :



. vérification de l'enregistrement dans le cadre du systèmes communautaire de management 
environnemental et d'audit (MAS) défini par le règlement (CE) n°761/2001 du Parlement 
européen et du Conseil du 19 mars 2001 ou certification d'un système dé management 
environnemental conforme à la norme internationale 1SO 14001 ; 

. certification de service selon le référentiel “ traitement et valorisation des véhicules hors 
d'usage et de leurs composants ” déposé par SGS Qualicert 

. certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage 
déposé par le BVQI. 

Les résultats de cette vérification sont transrnis au préfet du département dans lequel se situe 
Pinstallation. 

Article 22.6 Entreposages 

Les emplacements affectés au démontage et à l'entreposage des moteurs, des pièces 
susceptibles de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, 
produits pétroliers, produits chimiques divers sont revêtus de surfaces imperméables avec 
dispositif de rétention. 

Les pièces graisseuses sont entreposées dans des lieux couverts. 

Les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés dotés de 
dispositifs de rétention stockés dans des lieux couverts. 

Les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de 

vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, antigels et de 
freins, acides de batteries, fluides de circuits d'air conditionné et tout autre fluide contenu dans les 
véhicules hors d'usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés dans des lieux couverts 
dotés d’un dispositif de rétention. 

Article 2.3 Organisation de l'établissement 

Arlicle 2.3.1 _ Organisation de la sécurité et de la protection de l'environnement 

L'exploitation des installations se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une où plusieurs 

personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de leur conduite et 
des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'établissement. 

Article 2.3.2 Documentation sécurité-environnement 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial et les dossiers complémentaires ; 

- les plans des installations tenus à jour ; | . 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises 

à déclaration non couvertes par l'arrêté d'autorisation ; 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application 

de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans 

le présent arrêté: ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 

dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition du service inspection sur le site durant cinq années 

minimum. 

Article 2.3.3 Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 

démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 

circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Article 2.3.4. Formation et information du personnel.



La formation du personnel travaillant à des postes pouvant avoir un impact significatif sur 
l'environnement et le fonctionnement des installations doit être assurée, chacun pour ce qui 

concerne le ou les postes qu’il peut être amené à occuper. 

Le personnel doit être informé sur le fonctionnement de l'établissement vis à vis des obligations 

touchant à la sécurité et à ia protection de l'environnement, et sur la nécessité de respecter les 

procédures correspondantes. Une vérification de la bonne prise en compte et assimilation de 
toutes ces informations est périodiquement assurée. 

De plus, l'exploitant doit informer les sous traitants, fournisseurs, et plus généralement tout 

intervenant sur le site, des procédures mises en place. 

Article 2.3.5 Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels sont 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est familiarisé à l'emploi de ces 
matériels. 

ARTICLE 3 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DÉS MILIEUX AQUATIQUES 

Article 3.1 Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Sont interdits, tout déversement direct ou indirect 

d'eaux résiduaires en nappe souterraine, toute communication entre le réseau d'eaux usées 
d'origine sanitaire et les autres réseaux, tout rejet direct dans le milieu naturel et toute liaison 
directe entre les réseaux de collecte des eaux pluviales non poliuées et les réseaux de collecte 
des effluents pollués. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 

effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. Les procédés de 

traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration 
des effluents. 

Article 3.2 Plans des réseaux 

Le schéma de circulation des effluents liquides des installations, les plans des réseaux de 
collecte des effluents des installations sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition du service 
inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, 

implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un 
isolement avec la distribution alimentaire, ..), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de 

rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

Article 3.3 Entretien et surveillance des réseaux 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 

susceptibles d'y transiter. Les efflients aqueux rejetés par les installations ne sont pas 
susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou 
inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.



Article 3.4 Consommation d'eau 

L'exploitant doit rechercher par tous les moyens possibles à limiter sa consommation d'eau au 
strict nécessaire pour le bon fonctionnement des installations. 

L'alimentation en eau est assurée d'une part, principalement par le réseau communal. L'usage 
du réseau d'incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et aux 
opérations d'entretien et de maintien hors gel de ce réseau. L'exploitant met en place les 
moyens de comptage nécessaires au suivi de sa consommation d’eau, au moyen de dispositifs 
de mesure volumétriques totalisateurs, dont un doit être situé en amont du réseau d'alimentation 
en eau potable. Ce dernier dispositif est relevé hebdomadairement et les données sont portées 
Sur un registre tenu à disposition du service inspection des installations classées. 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes (disconnecteur à zone de pression réduite) sont installés 
afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et d'éviter des retours de substances dans les 
réseaux d’adduction d'eau publique, conformément aux prescriptions du Code de la santé 
publique. 

Article 3.5 Eaux pluviales 

L'exploitant prend toutes dispositions nécessaires pour que les eaux pluviales de toiture soient 
rejetées directement dans le réseau pluvial de la zone. 

Elles doivent présenter les caractéristiques suivantes : 
- pH est compris entre 5,5 et 8,5 : 

- température inférieure à 30°C; 

- Matières en suspension totales (MEST) inférieures à 35 mg/l (norme NF T 90 105) : 
- demande chimique en oxygène sur effluent non décanté (D.C.O.) inférieure à 125 mgfl 

{norme NF T 90 101); 
- plomb inférieur à 0,5 mg! ; 
- hydrocarbures totaux (Hit) inférieurs à 5 mg/l (norme NF T 90 114). 

Ces valeurs limites sont respectées pour tout échantillon prélevé proportionnellement au débit 
sur vingt-quatre heures : en ce qui concerne les matières en suspension, la demande chimique 
en oxygène et les hydrocarbures, aucun prélèvement instantané ne doit dépasser le double de 
ces valeurs limites. 

Article 3.6 Eaux usées domestiques 

Les eaux usées domestiques (eaux ménagères et eaux vannes) sont raccordées au réseau des 
eaux usées communal d'assainissement dans le respect des prescriptions du règlement édicté 
par ie gestionnaire de ce réseau. 

Article3.7 Eaux résiduaires 

Les eaux pluviales de ruissellement ne doivent pas être affectées par un contact avec les produits 
traités ou entreposés, en réduisant les surfaces concernées, en bâchant le cas échéant les 

stockages et en nettoyant les aires imperméabilisées. Les eaux de lavage issues des 
emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachéese ou les liquides issus de 
déversements accidentels, sont récupérés et traités avant leur rejet dans lé réseau communal 

pluvial, via un décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif d'effet équivalent. 

Article 4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 4.1 Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, 
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 
valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques 
et ta réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique.



La combustion à l'air libre, notamment de déchets, est interdite à l'exclusion des exercices de 
défense incendie. 

Article 4.2 Émissions diffuses et envols de poussières 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires afin de limiter les émissions diffuses 
et envols de poussières dans l’environnement (mise sous abris, capotage). 

ARTICLES GESTION DES DÉCHETS 

Article 5.1 Dispositions générales 

Les déchets internes à l'établissement sont collectés, triés, stockés et éliminés dans des conditions 

qui ne soient pas de nature à nuire aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de 
l'Environnement susvisé. 

Toute disposition est prise afin de limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant 
toutes les opérations de valorisation économiquement possibles. Les diverses catégories de déchet 
sont collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations appropriées. 

Sans préjudice du respect des prescriptions du présent arrêté, la collecte et l'élimination des déchets 
doivent être réalisés conformément aux dispositions du titre IV, livre V. du Code de l'Environnement 
susvisé sur les déchets et des textes pris pour leur application. 

Article 5.2 Tri et stockage des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou 

non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets sont stockés dans des conditions telles qu'ils ne puissent être une source de gêne ou 
de nuisances pour ie voisinage (prévention des envols, des odeurs...) et n'entraînent pas de 
poilution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. Tous déchets susceptibles de 
contenir des produits polluants sont stockés à l'abri des intempéries et dans des conditions 
conformes aux prescriptions du présent arrêté notamment ses articles relatifs à leur identification et 
aux conditions d'aménagement des stockages et des rétentions. 

Tout stockage de déchets hors des zones prévues à cet effet est interdit. 

Article 5.3 Élimination des déchets 

Lorsque l'exploitant cède tout ou partie des déchets qu’il produit à une entreprise de transport, de 
négoce ou de courtage de déchets, il s'assure au préalable que cette entreprise répond aux 
obligations de la réglementation et peut en particulier justifier de sa déclaration d'activité en 
préfecture. 

Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l'exploitant s'assure que les 
emballages et les modalités d'entèvement et de transport sont de nature à respecter 
l'environnement et conformes aux réglementations en vigueur notamment concernant le transport 
de matières dangereuses. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-49 à 
R 541-64 du Code de l'environnement susvisé relatifs au transport par route, au négoce et au 
courtage des déchets. 

Il s'assure avant tout chargement que les récipients utilisés par le transporteur sont compatibles 
avec les déchets enlevés. 

Article 5.3.1 Déchets banals 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique caoutchouc, ..) doivent être récupérés, 
valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères, ou remis, pour 
certains d'entre eux à des ramasseurs spécialisés.



Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, métaux...) non 
valorisables et non souillés par des produits toxiques ou polluants ne peuvent être récupérés ou 
éliminés que dans des installations autorisées ou déclarées à ce titre. 

Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 
543-66 à R 543-72 du code de l'environnement, relatif à l'élimination des déchets d'emballages 
dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages. 

Article 5.3.2 Déchets industriels dangereux 

Les déchets industriels dangereux sont éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces 
déchets. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'éimination: les documents justificatifs sont 
conservés au minimum pendant 3 ans. 

Chacun des déchets classés dangereux est évacué par une entreprise spécialisée et disposant 
des agréments nécessaires pour le traitement et/ou l'élimination du déchet. L'exploitant doit être 
en mesure de justifier à l'inspection des installations classées, leur élimination, dans des filières 
spécifiques autorisées à recevoir ces déchets. Les documents justificatifs sont conservés au 
minimum pendant 3 ans. 

Les huiles usagées sont récupérées et évacuées conformément aux dispositions des articles R 
543-3, R 543-4 et R 543-5 du code de l'Environnement portant réglementation de la récupération 
des huiles usagées. 

Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou 
contaminé par des PCB. Elles sont soit directement remises à un centre d'élimination agréé soit 
remises à un ramasseur agréé pour le département en application de l'arrêté ministériel du 28 
janvier 1999 relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des 
articles.R 543-127, R 543-128 et R 543-132 du code de l’environnement, modifié, relatif à la mise 
sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 
543-138 et R 543-140 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés 
(collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces 
déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l'exploitant s'assure que les 
emballages et les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à respecter 
l'environnement et conformes aux réglementations en vigueur notamment concernant le transport 

de matières dangereuses. Il s'assure avant tout chargement que les récipients utilisés par le 
transporteur sont compatibles avec les déchets enlevés. 

Article 5.4 Suivi de la production et de l’élimination des déchets 

L'exploitant tient à jour un registre chronologique de ia production, de l'expédition, de la réception et 
du traitement des déchets dangereux. Ce document est archivé et mis à la disposition du service 
inspection pendant une durée minimale de 3 ans et contient les éléments d'informations minimum 
suivants : 

- les quantités de déchets produits, leurs origines, leurs natures, leurs caractéristiques et les 

modalités de stockage ; 
- les dates et modalités de leur récupération ou élimination en interne ; 
- les dates et modalités de cession, leur filière de destination. 

L'exploitant doit établir un bordereau de suivi de déchets, lors de la remise de ses déchets à un 

tiers, selon les modalités fixées à l'arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de 
suivi des déchets dangereux.



ARTICLE 6: PRÉVENTION DES BRUITS ET VIBRATIONS 

Article 6.1 Dispositions générales 

Article 6.1.1 _Aménagements : 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage où de constituer une 
nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans lenvironnement par les installations relevant du livre V - titre | du Code de 
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées 
sont applicables. 

Article 6.1.2 Véhicules- Engins de chantier : 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, doivent être conformes aux dispositions en vigueur les concernant 
en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les 
prescriptions prévues par l'article 
L 571-2 du Code de l'environnement susvisé. 

Article 6.1.3 Appareits de communication : 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit sauf si leur emploi est peu fréquent, de courte 
durée et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Dans le cadre de la maintenance préventive de tels appareils et sans préjudice des obligations 
résultant d'autres réglementations, l'exploitant met en œuvre tout moyen approprié permettant de 
s'assurer de leur bon fonctionnement tout en limitant les effets sonores de leur déclenchement. 

Article 6.2 Niveaux acoustiques 

Article 6.2.1 Définitions : 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A, 

notés LA, du bruit ambiant (installations en fonctionnement) et du bruit résiduel (installations 

à l'arrêt) ; 
- zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de 
l'autorisation et, le cas échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus 

proches (cour, jardin, terrasse), 
- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux 

tiers et publiés à la date de l'autorisation, 
-__ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés 

dans les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables 
aux tiers et publiés à la date de l'autorisation, et, le cas échéant, en tout point de 
leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse) à l'exclusion des 
parties extérieures des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir 
des activités artisanales ou industrielles. 

Article 62.2 Valeurs limites d'émergence : 

Le bruit émis par les installations ne doit pas être à l'origine dans les zones à émergence 
réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après 
telles que définies par l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997.



  

  

    

Niveau de bruit ambiant existant Emergence admissible Emergence admissible 
Dans les zones à émergence pour la période ailant de pour la période allant de 22h 
réglementée 7h à 22h, sauf dimanches | à 7h, ainsi que les 

{incluent le bruit de l'établissement} et jours fériés dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB{A) et inférieur 
ou égal à 45 dB(A) 6dB(A) 4dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
  

Article 6.2.3 Niveaux limites de bruit : 

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété sont déterminés de manière à 
garantir te respect des valeurs d'émergences admissibles fixées ci-dessus. 

En aucun cas, le niveau de bruit en limite de propriété de l'établissement ne devra dépasser 70 
dB(A) pour la période diurne et 60 dB(A) pour la période nocturne, sauf si le bruit résiduel pour 
la période considérée est supérieur à cette limite. 

Les différents niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent pondéré 
LA... L'évaluation de ce niveau se doit faire sur une durée représentative du fonctionnement le plus 

bruyant des installations. 

Arlicle 6.2.4 Contrôles des niveaux sonores 

L'exploitant fait réaliser, dans les six mois suivant la notification du présent arrêté, à ses frais, une 
campagne de mesures des niveaux d'émission sonore de son établissement par un organisme où 
une personne qualifiée et indépendant. 

L'acquisition des données à chaque emplacement de mesure se fait conformément à la 
méthodologie définie dans l'annexe technique de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

Les conditions de mesurages doivent être représentatives du fonctionnement des installations. La 
durée de mesurage ne peut être inférieure à la demi-heure pour chaque point de mesure et chaque 
période de référence. 

Article 6.3 Vibrations 

Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 (JO du 22 octobre 

1986), relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 

classées, sont applicables. 

ARTICLE 7- CONDITIONS PARTICULIÈRES À LA PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

Article 7.1 information de l’inspection des installations classées 

L'exploitant informe le service inspection dans les 24h des accidents et incidents survenus du fait 

de l'installation classée qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 

511-1 du Code de l'Environnement susvisé. Dans un délai de quinze jours il fournit un rapport écrit 

sur les origines et les causes du phénomène, ses conséquences et les mesures prises pour y 

remédier. 

Article 7.2 Caractérisation des risques 

Article 7.2.1 Connaissance des produits — Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 

risques des produits dangereux présents dans l'établissement, en particulier les fiches de 

données de sécurité prévues par l'article R 231-53 du Code du travail. 

Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers 

pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans 

ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tient compte.



A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 
symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très 
lisible. 

Les fûüts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des 
produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Article 7.2.2 Registre entrées/sorties 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition du 
service inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

Article 7.2.3 Zonage des dangers infernes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations 
dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir 
soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des 
installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. Ces 
zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur 
de celles-ci, Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

Article 7.3 Prévention des pollutions accidentelles des eaux 

Arlicle 7.3.1 Organisation de l'établissement : 

Les équipements ou engins susceptibles d'être à l'origine d'une pollution accidentelle des eaux 
doivent être placés sous la responsabilité d'un préposé désigné par l'exploitant. 

Article 7.3.2 Aménagements — exploitation : 

Toutes les dispositions doivent être prises dans la conception, la construction et l'exploitation des 
installations pour éviter toute pollution accidentelle des eaux ou des sols en particulier par 
déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 

Le chargement ou le déchargement de tout produit susceptible d'être à l'origine d'une pollution, ne 
pourra être effectué en dehors des aires spéciales prévues à cet effet et capables de recueillir tout 
produit éventuellement répandu ainsi que les eaux de lavage. Cette obligation vaut également pour 
le ravitaillement des engins de chantier en carburant et pour leur entretien. 

Tout stockage de produits susceptibles d'occasionner une pollution des eaux superficielles ou 
souterraines ou du soi, doit être associé à une capacité de rétention des liquides polluants qui 
pourraient être accidentellement répandus. Le volume de cette rétention est au moins égal à la 
plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100% de la capacité du plus grand stockage associé, 
- 50% de la capacité globale des stockages associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins d'évaporation des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
de rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des fûts, 

-__ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 

inférieure à 800 I.



La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour 
son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Le sol des aires et des locaux où sont stockés où manipulés des produits polluants doit être 
étanche, résistant à l'action des produits susceptibles de s'y répandre et aménagé de façon à 
former une cuvette de rétention capable de contenir tout produit accidentellement répandu ainsi 
que les eaux de lavage. Pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout 
dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les matières 
recueillies sont de préférence récupérées et recyciées ou, en cas d'impossibilité, traitées 
comme les eaux résiduaires ou les déchets générés. 

Les capacités de rétention, les réseaux de collecte et de stockage des effluents ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le milieu naturel. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant 
notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Article 7.3.3 Moyens d'intervention : 

L'exploitant doit disposer de moyens d'intervention immédiate afin de maitriser au plus tôt tout 
épanchement ou fuite de produit polluant notamment en cas de fuite sur un réservoir d'engin de 
chantier. Les zones et matériaux éventuellement souillés sont éliminées comme déchets spéciaux 
conformément aux dispositions du présent arrêté. 

Le personnel doit être formé à la mise en œuvre de ces moyens. 

Article 7.4 Prévention des risques d'incendie et d'explosion 

Article 7.4.1 Principes généraux de maîtrise des risques d'incendie et d'explosion 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter les risques d'incendie et d'explosion. Les moyens 
de prévention, de protection et de défense contre les sinistres doivent être étudiés avec un soin 
proportionné à la nature des conséquences de ceux-ci. 

Article 7.4.2 Accessibilité : 

Les installations doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et 
de secours. 

Arlcle 7.4.3 Protection individuelle du personnel d'intervention : 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques et permettant l'intervention en cas de sinistre sont conservés à proximité 

du lieu d'utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le 
personnel est formé à l'emploi de ces matériels. 

Article 7.4.4 Moyens d'intervention en cas de sinistre 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux 
risques encourus, conçus et installés conformément aux normes en vigueur, en nombre 
suffisant et correctement répartie sur la surface à protéger et au minimum des moyens définis 
ci-après : 

- Fun réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel et alimenté par le réseau d'alimentation 
en eau potable communal, situé dans le domaine public. Ce réseau comprend au moins 
un poteau d'incendie muni de raccords normalisés de 100 mm et adaptés aux moyens 
d'intervention des services d'incendie et de secours. Le bon fonctionnement de cette 
prises d'eau est périodiquement contrôlé. Le poteau d'incendie doit être conformes à la 
norme NFS 61-213 pour les spécifications techniques et NFS 62-200 pour les règles 
d'implantation. Cet hydrant doit permettre d'assurer en toutes circonstances, un débit de 
60 m°/h pendant 2 heures, avec une pression en sortie supérieure à 1 bar ;



- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement 
répartis dans l'établissement et notamment à proximité des stockages de matières 
combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets ; 

Article 7.4.5 Entretien des moyens d'intervention : 

L'exploitant doit s'assurer de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 
l'incendie. Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. Ils 
doivent être vérifiés au moins une fois par an par un organisme compétent. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution 
de ces dispositions. Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées 

doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, 
d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

Article 7.4.6 _Consianes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties des installations 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

-_ l'obligation du “permis de travail" pour les parties des installations présentant des risques 
d'incendie où d'explosion ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des 
substances dangereuses ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec ies numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

Article 7.4.7 interdiction des feux 

Il est notamment interdit de fumer et d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties 
des installations présentant des risques d'incendie ou d'explosion, sauf pour la réalisation de 
travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères 
apparents. 

Article 7.4.8 Permis de travail 

Dans les parties des installations visées au point ci-dessus, tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une 
source chaude, purge des circuits.) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis 
de travail" et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail" et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou par 
la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le "permis de travail" et la consigne particulière relative à la sécurité de 
l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
doivent avoir nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

Article 7.4.9 _Installation électrique 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont 
applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de 
protection contre la foudre. Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence 
conforme en tout point à ses spécifications techniques d'origine. Les conducteurs sont mis en place



de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par 
an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées 
dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives 
prises. 

Article 7.4.10 Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibies de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 

installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées 
contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008. 

Les dispositifs de protection contre ia foudre sont conformes aux normes françaises ou à toute 
norme en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de 
sécurité équivalentes. 

Article 7.4.11 Formation et entraînement des intervenants 

Le personnel d'exploitation et d'intervention doit être initié et entraîné au port et au maniement des 

moyens d'intervention. 

Ariicle 7.4.12 Entretien des movens de secours 

Les moyens de secours doivent être maintenus en bon état et contrôlés périodiquement à des 
intervalles ne devant pas dépasser 1 an, ainsi qu'après chaque utilisation. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 

Les date, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 
registre tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 8 AUTRES DISPOSITIONS 

Article 8.1 Inspection des installations 

Article 8.1.1 _inspection de l'administration 

L'exploitant doit se soumettre aux visites et inspections de l'établissement qui sont effectuées 

par les agents désignés à cet effet. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour qu’en toute circonstance, et en particulier 

lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, l'administration ou 

les services d'interventions extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de 

l'exploitant et avoir communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à 

leur intervention. 

Article 8.1.2 Contrôles particuliers 

indépendamment des contrôles explicitement prévus par le présent arrêté, l'inspecteur des 

installations classées peut demander que des contrôles de niveaux sonores, des prélèvements 

{sur les rejets aqueux, sur les rejets atmosphériques, sur les sols, sur les sédiments .) et 

analyses soient effectués par un organisme reconnu compétent, et si nécessaire agréé à cet 

effet par le Ministre chargé de l'environnement, en vue de vérifier le respect des prescriptions 

d'un texte réglementaire pris au titre de la législation des installations classées. Les frais 

occasionnés sont supportés par l'exploitant. 

Article 8.2 Taxe générale sur les activités polluantes 

En application de l'article 266 sexies ($ 1-6 a) et ($ l-8 a) et de l'article 266 septies du Code des 

Douanes, il est perçu une taxe générale sur les activités polluantes.



Douanes, il est perçu une taxe générale sur les activités polluantes. 

Article 43 Evolution des conditions de l’autorisation 

indépendamment des prescriptions figurant dans le présent arrêté, l'exploitant doit se conformer à 
toutes celles que l'administration peut juger utile de lui prescrire ultérieurement, s'il y a lieu, en raison 
des dangers ou inconvénients que son exploitation pourrait présenter pour la commodité du 

voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la protection de 
l'environnement et pour la conservation des sites et monuments. 

Article 44 Voies et délais de recours 

La présente décision est sournise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la 
juridiction administrative conformément aux dispositions de l'article L 514-6 du Code de 
l'Environnement susvisé : 

par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent 
arrêté, 

par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de 
l'installation visée par le présent arrêté présente pour les intérêts visés à l'articie L 511-1 du 
Code de l'Environnement précité, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou 

de l'affichage du présent arrêté. 

Article 4.5 Information des tiers 

En vue de l'information des tiers : 
une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de COLOMBIERS et peut y être 
consultée, 

- un extrait de cet arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les 
prescriptions auxquelles l'installation est soumise est affiché pendant une durée minimum d'un 
mois dans cette mairie. 

Ce même extrait doit être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins 
du bénéficiaire de l'autorisation. Un avis au public est inséré par les soins du Préfet de l'Hérault et 
aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par voie administrative. Une copie sera adressée à 
Monsieur le directeur régional de l'industrie, de {a recherche et de l'environnement du Languedoc 
Roussillon et à Monsieur le Maire de la commune de COLOMBIERS. 

L'entreprise LEREAU est tenue d'afficher de façon visible à l'entrée de leurs installations le 
numéro d'agrément démolisseur VHU et la date de fin de validité de celui-ci. 

Article 4.6 Sanctions 

Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, l'inobservation des 
conditions fixées par le présent arrêté peut entraîner l'application des sanctions administratives 
prévues par l'article L 514-1 du Code de l'environnement. 

Article 4.7 Exécution _ 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérauït, 
le Directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, 
le maire de COLOMBIERS, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à MONTPELLIER, ie 

Le Préfet, 03 JUIL, 2009 

   
Patrice LATRON


